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AVIS PUBLIC

Entrée en vigueur des Règlements 1100-168 et 1100-169

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée,

QUE le conseil municipal aadopté,le 8 juin 2020,les Règlements suivants

1100-168 amendant le Règlement de zonage numéro 1100 afin de modifier les zones

Rb-52, Rb-53, Rb-54, k-l0 et Rr-12

1100-169 amendant le Règlement de zonage numéro 1100 afin de créer une zone

Rf-12 à même lazone Rb-134

QUE la MRC de Montmagny a émis les certificats de conformilé à l'égard des

Règlements 1100-168 et 1100-169 le 8 septembre 2020.

QUE les intéressés peuvent prendre connaissance desdits règlements au bureau de la
Ville de Montmagny.

QUE les règlements numéros 1100-168 et 1100-169 entrent en vigueur conformément à

la loi.

Fait à Montmagny ce dixième jour du mois de septembre deux mille vingt.

La directrice du greffe, des

affaires juridiques et de l'urbanisme,

143, rue St-Jean-Baptiste Est, Montmagny {0uébec} GsV 1K4

Té1.:418 248-3361 r Téléc.: 418248-0923
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